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« Union économique et monétaire  –  Union bancaire  –  Mécanisme de résolution unique des 
établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement (MRU)  –  Procédure de 
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de ne pas adopter de dispositif de résolution  –  Recours en annulation  –  Acte faisant grief  –  

Intérêt à agir  –  Qualité pour agir  –  Recevabilité partielle  –  Article 18 du règlement (UE)  
no 806/2014  –  Compétence de l’auteur de l’acte  –  Droit d’être entendu  –  Obligation de 
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Dans l’affaire T-280/18,

ABLV Bank AS, établie à Riga (Lettonie), représentée par Me O. Behrends, avocat,
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contre
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soutenu par

Banque centrale européenne (BCE), représentée par MM. R. Ugena, A. Witte et A. Lefterov, en 
qualité d’agents,

partie intervenante,

LE TRIBUNAL (dixième chambre élargie),

composé de MM. A. Kornezov, président, E. Buttigieg, Mme K. Kowalik-Bańczyk, MM. G. Hesse 
(rapporteur) et D. Petrlík, juges,

greffier : M. P. Cullen, administrateur,
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vu la phase écrite de la procédure, notamment :

– la requête déposée au greffe du Tribunal le 3 mai 2018,

– le mémoire en intervention de la BCE déposé au greffe du Tribunal le 10 mai 2019,

– la décision du 17 mars 2020 de suspendre l’affaire jusqu’à la décision de la Cour mettant fin à 
l’instance dans les affaires ayant donné lieu à l’arrêt du 6 mai 2021, ABLV Bank e.a./BCE
(C-551/19 P et C-552/19 P, EU:C:2021:369),

– les nouvelles preuves déposées au greffe du Tribunal le 27 octobre 2021,

à la suite de l’audience du 28 octobre 2021,

rend le présent

Arrêt 1

1 Par son recours fondé sur l’article 263 TFUE, la requérante, ABLV Bank AS, demande l’annulation 
des décisions du Conseil de résolution unique (CRU) du 23 février 2018 de ne pas adopter de 
dispositif de résolution à l’égard des établissements de crédit ABLV Bank AS et ABLV Bank 
Luxembourg SA, au sens de l’article 18, paragraphe 1, du règlement (UE) no 806/2014 du 
Parlement européen et du Conseil, du 15 juillet 2014, établissant des règles et une procédure 
uniformes pour la résolution des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d’investissement dans le cadre d’un mécanisme de résolution unique et d’un Fonds de résolution 
bancaire unique, et modifiant le règlement (UE) no 1093/2010 (JO 2014, L 225, p. 1).

Antécédents du litige

[omissis]

12 Par deux décisions (SRB/EES/2018/09 et SRB/EES/2018/10), du 23 février 2018, le CRU a décidé 
de ne pas adopter de dispositif de résolution à l’égard de la requérante et d’ABLV Luxembourg 
respectivement (ci-après, ensemble, les « décisions attaquées »). Le CRU a fait sienne l’estimation 
de la BCE selon laquelle ces établissements de crédit étaient en défaillance avérée ou prévisible, au 
sens de l’article 18, paragraphe 1, premier alinéa, sous a), du règlement no 806/2014. Il a également 
considéré qu’il n’existait pas de perspective raisonnable que d’autres mesures empêchent leur 
défaillance dans un délai raisonnable, conformément à l’article 18, paragraphe 1, premier alinéa, 
sous b), de ce règlement. Toutefois, le CRU a considéré que, compte tenu des caractéristiques 
particulières de la requérante et d’ABLV Luxembourg, une mesure de résolution à leur égard 
n’était pas nécessaire dans l’intérêt public au sens de l’article 18, paragraphe 1, premier alinéa, 
sous c), et de l’article 18, paragraphe 5, du même règlement. Le même jour, les décisions 
attaquées ont été notifiées à leurs destinataires respectifs, la CMFC et la CSSF.

13 L’article 1er du dispositif de la décision SRB/EES/2018/09 est ainsi libellé : « ABLV Bank AS ne sera 
pas soumise à une procédure de résolution ».

1 Ne sont reproduits que les points du présent arrêt dont le Tribunal estime la publication utile.
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14 Conformément à l’article 2, paragraphe 1, du dispositif de la décision SRB/EES/2018/09 : « [c]ette 
décision est adressée à la [CMFC], en sa capacité d’autorité de résolution nationale au sens de 
l’article 3, paragraphe 1, troisième alinéa, du règlement no 806/2014 ».

15 L’article 2, paragraphe 2, du dispositif de la décision SRB/EES/2018/09 prévoit que, 
« [c]onformément à l’article 29, paragraphe 1, du règlement no 806/2014, la [CMFC] mettra en 
œuvre cette [d]écision et s’assurera que toute mesure prise y est conforme, selon les 
considérations prévues ».

16 Les articles 1er et 2 du dispositif de la décision SRB/EES/2018/10, relative à ABLV Luxembourg, 
ont une teneur analogue.

[omissis]

En droit

Sur la recevabilité

23 Le CRU soulève quatre fins de non-recevoir, tirées, en substance, la première, du fait que la 
requérante n’aurait pas fondé le recours sur le texte des décisions attaquées, mais sur celui du 
communiqué de presse, la deuxième, du caractère non attaquable des décisions attaquées, la 
troisième, du défaut de qualité pour agir de la requérante en ce qu’elle ne serait pas directement 
concernée par les décisions attaquées et la quatrième, du défaut d’intérêt à agir de la requérante.

[omissis]

Sur la fin de non-recevoir tirée du caractère non attaquable des décisions attaquées

29 Selon le CRU, les décisions attaquées ne sont pas des actes attaquables, étant donné qu’elles ne 
visent pas à produire des effets de droit obligatoires de nature à affecter les intérêts de la 
requérante, en modifiant de façon caractérisée sa situation juridique. Les décisions attaquées 
n’auraient pas ordonné la liquidation des deux établissements de crédit. Selon le CRU, il 
appartenait aux ARN de prendre les mesures nécessaires, conformément au droit national 
applicable, à l’encontre desdits établissements après qu’il a décidé de ne pas adopter un dispositif 
de résolution.

30 Il convient de rappeler que constituent en principe des actes attaquables les mesures qui fixent 
définitivement la position d’une institution au terme d’une procédure administrative et qui visent 
à produire des effets de droit obligatoires de nature à affecter les intérêts de la partie requérante, à 
l’exclusion des mesures intermédiaires dont l’objectif est de préparer la décision finale, qui n’ont 
pas de tels effets (voir arrêt du 18 novembre 2010, NDSHT/Commission, C-322/09 P, 
EU:C:2010:701, point 48 et jurisprudence citée).

31 Plus particulièrement, la Cour a déjà considéré que, si l’évaluation faite par la BCE de la défaillance 
avérée ou prévisible d’une entité, visée à l’article 18, paragraphe 1, deuxième et troisième alinéas, 
du règlement no 806/2014, ne constitue pas un acte attaquable, il n’en reste pas moins que 
l’adoption subséquente par le CRU d’un dispositif de résolution, conformément à l’article 18, 
paragraphe 6, dudit règlement, ou la décision de ne pas adopter un tel dispositif, peuvent faire 
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l’objet d’un recours devant les juridictions de l’Union, dans le cadre duquel ladite évaluation est 
susceptible de faire l’objet d’un contrôle juridictionnel (voir, en ce sens, arrêt du 6 mai 2021, 
ABLV Bank e.a./BCE, C-551/19 P et C-552/19 P, EU:C:2021:369, point 56).

32 En outre, l’article 86, paragraphe 2, du règlement no 806/2014 prévoit que les États membres et les 
institutions de l’Union, de même que toute personne physique ou morale, peuvent, conformément 
à l’article 263 TFUE, introduire un recours auprès de la Cour de justice de l’Union européenne 
contre une telle décision du CRU (voir, en ce sens, arrêt du 6 mai 2021, ABLV Bank e.a./BCE, 
C-551/19 P et C-552/19 P, EU:C:2021:369, point 56).

33 Il s’ensuit que la décision du CRU d’adopter ou de ne pas adopter un dispositif de résolution à 
l’égard d’un établissement de crédit est un acte attaquable. En effet, cette décision fixe 
définitivement la position du CRU au terme de la procédure administrative complexe prévue par 
l’article 18 du règlement no 806/2014 et déclenchée par l’évaluation de la défaillance avérée ou 
prévisible d’une entité, laquelle est effectuée, dans un premier temps, par la BCE. Cette 
procédure vise à produire des effets de droit obligatoires à l’égard de la requérante en ce qu’elle 
ne fera pas l’objet d’une résolution.

34 En outre, il convient de souligner qu’une décision de ne pas adopter un dispositif de résolution, 
telle que les décisions attaquées, est un acte attaquable tout aussi bien qu’une décision d’adopter 
un tel dispositif. En effet, la décision d’adopter une mesure de résolution implique l’imposition 
d’instruments de résolution visés à l’article 18, paragraphe 6, sous b) et c), et à l’article 22 du 
règlement no 806/2014, tels que la cession des activités, le recours à un établissement-relais, la 
séparation des actifs, le renflouement interne ou encore le recours au Fonds de résolution unique 
à l’appui de la mesure de résolution. Dès lors, la décision de ne pas adopter de tels instruments, 
dont certains sont susceptibles de permettre à la requérante de maintenir une partie de ses 
activités, produit des effets de droit obligatoires de nature à affecter les intérêts de la requérante.

35 Enfin, ainsi qu’il découle également des conclusions de l’avocat général Campos Sánchez-Bordona 
dans les affaires jointes ABLV Bank e.a./BCE (C-551/19 P et C-552/19 P, EU:C:2021:16, point 93), 
le respect du droit à une protection juridictionnelle effective, consacré à l’article 47 de la charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-après la « Charte »), est assuré par le fait que 
la décision du CRU qui conclut la procédure visée à l’article 18 du règlement no 806/2014 est un 
acte attaquable, de sorte que les éventuelles illégalités entachant l’évaluation de la défaillance 
avérée ou prévisible de la requérante, effectuée par la BCE au premier stade de la procédure, 
puissent être invoquées à l’appui d’un recours dirigé contre ladite décision du CRU. Il s’ensuit 
que la requérante doit être en mesure de demander l’annulation de la décision du CRU d’adopter 
ou de ne pas adopter un dispositif de résolution à son égard.

36 Partant, les décisions attaquées sont des actes attaquables.

Sur la fin de non-recevoir tirée du défaut de qualité pour agir de la requérante

37 Le CRU fait valoir que la requérante n’est pas directement concernée par les décisions attaquées. 
Celles-ci n’auraient pas produit directement d’effets sur sa situation juridique et laisseraient toute 
latitude aux ARN chargées de leur mise en œuvre. La liquidation de la requérante et de sa filiale 
serait le résultat de décisions prises au niveau national et non pas de l’application des règles du 
droit de l’Union.
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38 Il convient de relever, tout d’abord, que l’affectation individuelle de la requérante, au sens de 
l’article 263, quatrième alinéa, TFUE, n’a pas été remise en cause par le CRU. En effet, les 
décisions attaquées visent respectivement la requérante et sa filiale à 100 % en tant 
qu’établissements de crédit à l’égard desquels le CRU n’adopte pas de dispositif de résolution et, 
ainsi, elles individualisent la requérante d’une manière analogue à celle dont l’est leur 
destinataire. La requérante est donc individuellement concernée par les décisions attaquées.

39 S’agissant de l’absence prétendue d’affectation directe de la requérante en l’espèce, il y a lieu de 
rappeler que la condition selon laquelle une personne physique ou morale qui n’est pas 
destinataire de la décision faisant l’objet du recours doit être directement concernée par celle-ci, 
telle que prévue à l’article 263, quatrième alinéa, TFUE, requiert la réunion de deux critères 
cumulatifs, à savoir que la mesure contestée, d’une part, produise directement des effets sur sa 
situation juridique et, d’autre part, ne laisse aucun pouvoir d’appréciation aux destinataires 
chargés de la mettre en œuvre, cette mise en œuvre ayant un caractère purement automatique et 
découlant de la seule réglementation de l’Union, sans application d’autres règles intermédiaires 
(arrêts du 22 mars 2007, Regione Siciliana/Commission, C-15/06 P, EU:C:2007:183, point 31 ; du 
13 octobre 2011, Deutsche Post et Allemagne/Commission, C-463/10 P et C-475/10 P, 
EU:C:2011:656, point 66, et du 6 novembre 2018, Scuola Elementare Maria 
Montessori/Commission, Commission/Scuola Elementare Maria Montessori et 
Commission/Ferracci, C-622/16 P à C-624/16 P, EU:C:2018:873, point 42).

– Sur l’affectation directe de la requérante dans la mesure où le recours est dirigé contre la décision 
SRB/EES/2018/10 relative à ABLV Luxembourg

40 Il y a lieu de relever, d’emblée, que le recours a été déposé par la requérante en son propre nom 
contre la décision SRB/EES/2018/09 et en tant que société mère et actionnaire unique d’ABLV 
Luxembourg pour ce qui concerne la décision SRB/EES/2018/10.

41 Il convient de rappeler que, ainsi qu’il ressort du point 12 ci-dessus, la décision SRB/EES/2018/10 
prévoit qu’aucun dispositif de résolution ne sera adopté à l’égard d’ABLV Luxembourg. Ainsi, 
cette décision produit des effets sur la situation juridique de cet établissement de crédit (voir, en ce 
sens, ordonnance du 14 mai 2020, Bernis e.a./CRU, T-282/18, non publiée, EU:T:2020:209, 
point 39).

42 En revanche, la décision SRB/EES/2018/10 ne produit pas directement d’effets sur la situation 
juridique des actionnaires tels que la requérante, puisque le droit desdits actionnaires de 
percevoir des dividendes et de participer à la gestion d’ABLV Luxembourg n’a pas été affecté par 
ladite décision (voir, par analogie, arrêt du 5 novembre 2019, BCE e.a./Trasta Komercbanka e.a., 
C-663/17 P, C-665/17 P et C-669/17 P, EU:C:2019:923, point 110).

43 En effet, ainsi qu’il ressort de l’arrêt du 5 novembre 2019, BCE e.a./Trasta Komercbanka e.a.
(C-663/17 P, C-665/17 P et C-669/17 P, EU:C:2019:923), l’effet négatif pour les actionnaires d’un 
retrait de l’agrément d’un établissement de crédit est de nature économique et non juridique, 
puisque, quand bien même celui-ci ne serait plus en mesure de poursuivre son activité à la suite 
de ce retrait et, en fait, de distribuer des dividendes, le droit des actionnaires de percevoir des 
dividendes et de participer à la gestion reste inchangé (voir, en ce sens, arrêt du 
5 novembre 2019, BCE e.a./Trasta Komercbanka e.a., C-663/17 P, C-665/17 P et C-669/17 P, 
EU:C:2019:923, point 111, et ordonnance du 14 mai 2020, Bernis e.a./CRU, T-282/18, non 
publiée, EU:T:2020:209, point 41).
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44 En l’occurrence, il en va d’autant plus ainsi que la décision SRB/EES/2018/10 prévoit seulement 
qu’ABLV Luxembourg ne sera pas soumise à une procédure de résolution. Ainsi, contrairement à 
la situation en cause dans l’affaire ayant donné lieu à l’arrêt du 5 novembre 2019, BCE e.a./Trasta 
Komercbanka e.a. (C-663/17 P, C-665/17 P et C-669/17 P, EU:C:2019:923), ladite décision n’a ni 
pour objet ni pour effet de retirer à ladite banque son agrément l’autorisant à exercer une activité 
d’établissement de crédit (voir, en ce sens, ordonnance du 14 mai 2020, Bernis e.a./CRU, 
T-282/18, non publiée, EU:T:2020:209, point 42).

45 Eu égard à ce qui précède, il y a lieu de conclure que la requérante n’est pas directement concernée 
par la décision SRB/EES/2018/10 au sens de l’article 263, quatrième alinéa, TFUE.

– Sur l’affectation directe de la requérante dans la mesure où le recours est dirigé contre la décision 
SRB/EES/2018/09 relative à la requérante

46 Le présent recours a été intenté par la requérante en son propre nom pour autant qu’il vise à 
l’annulation de la décision SRB/EES/2018/09.

47 En premier lieu, s’agissant de la question de savoir si cette décision produit directement des effets 
sur la situation juridique de la requérante, il convient de rappeler que, conformément à l’article 18 
du règlement no 806/2014, si la BCE estime, dans son évaluation, que l’entité concernée se trouve 
en situation de défaillance avérée ou prévisible au sens de l’article 18, paragraphe 1, sous a), dudit 
règlement, cela a pour conséquence l’engagement de la procédure prévue à l’article 18 de ce 
règlement. En revanche, si la BCE parvient à la conclusion inverse, la procédure de résolution 
n’est pas entamée, puisque l’article 18, paragraphe 1, troisième alinéa, du règlement no 806/2014 
dispose que la BCE doit communiquer son évaluation à la Commission et au CRU seulement 
lorsqu’elle estime que l’entité est en situation de défaillance avérée ou prévisible (voir, en ce sens, 
arrêt du 6 mai 2021, ABLV Bank e.a./BCE, C-551/19 P et C-552/19 P, EU:C:2021:369, points 67
et 70).

48 Ainsi, d’une part, la conclusion du CRU, fondée sur l’évaluation faite par la BCE, selon laquelle la 
requérante est en situation de défaillance avérée ou prévisible, est donc une condition sine qua 
non du dispositif de la décision SRB/EES/2018/09 qui prévoit de ne pas adopter de dispositif de 
résolution à l’égard de la requérante. Dès lors, la conclusion selon laquelle la requérante se trouve 
en situation de défaillance avérée ou prévisible constitue le support nécessaire de l’article 1er du 
dispositif de ladite décision. Partant, la décision SRB/EES/2018/09, en ce qu’elle constate la 
défaillance avérée ou prévisible de la requérante produit directement des effets sur la situation 
juridique de celle-ci au sens de la jurisprudence citée au point 39 ci-dessus.

49 D’autre part, ainsi qu’il a été relevé au point 34 ci-dessus, la décision de ne pas adopter de dispositif 
de résolution et dès lors de ne pas imposer des instruments de résolution au sens du règlement 
no 806/2014, dont certains sont susceptibles de permettre à la requérante de maintenir une partie 
de ses activités, produit directement des effets sur la situation juridique de celle-ci.

50 En second lieu, quant à la question de savoir si cette décision laisse un pouvoir d’appréciation aux 
destinataires chargés de la mettre en œuvre au sens de la jurisprudence rappelée au point 39 
ci-dessus, il convient de constater que tel n’est pas le cas en l’espèce. En effet, la décision de ne 
pas adopter un dispositif de résolution à l’égard de la requérante ne laisse aucun pouvoir 
d’appréciation aux destinataires chargés de la mettre en œuvre, cette mise en œuvre ayant un 
caractère purement automatique et découlant de la seule réglementation de l’Union, sans 
application d’autres règles intermédiaires. En effet, l’ARN concernée ne dispose d’aucune marge 
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de manœuvre par rapport à la décision du CRU selon laquelle aucun instrument de résolution ne 
sera adopté à l’égard de la requérante, cette décision ne nécessitant l’application d’aucune règle ou 
mesure intermédiaire pour produire ses effets juridiques obligatoires. Cette conclusion n’est pas 
remise en cause par le fait que ladite ARN puisse être amenée à prendre des mesures de mise en 
œuvre de la décision SRB/EES/2018/09, conformément à l’article 29, paragraphe 1, du règlement 
n °806/2014, dont la teneur est rappelée à l’article 2, paragraphe 2, du dispositif de ladite décision, 
puisque celles-ci se situent en dehors du cadre du mécanisme de résolution (voir, en ce sens, 
ordonnance du 14 mai 2020, Bernis e.a./CRU, T-282/18, non publiée, EU:T:2020:209, point 43).

51 En particulier, la liquidation de la requérante, conformément au droit letton, se situe en dehors de 
tout dispositif de résolution et ne découle pas de la décision SRB/EES/2018/09. En effet, ladite 
liquidation a été décidée par les actionnaires de cette société à la suite de cette décision du CRU, 
aux termes de laquelle il n’était pas nécessaire dans l’intérêt public d’appliquer un dispositif de 
résolution à la requérante conformément au règlement n °806/2014 (voir, en ce sens, arrêt du 
6 mai 2021, ABLV Bank e.a./BCE, C-551/19 P et C-552/19 P, EU:C:2021:369, point 49). Ainsi, la 
liquidation n’a pas été ordonnée par cette décision (voir, en ce sens, ordonnance du 14 mai 2020, 
Bernis e.a./CRU, T-282/18, non publiée, EU:T:2020:209, points 39 à 45).

52 Il découle de ce qui précède que la requérante n’a pas qualité pour agir à l’encontre de la décision 
SRB/EES/2018/10 et que le recours est irrecevable dans la mesure où il est dirigé contre cette 
décision. En revanche, elle dispose d’une telle qualité pour agir à l’encontre de la décision 
SRB/EES/2018/09.

Sur la fin de non-recevoir tirée du défaut d’un intérêt à agir de la requérante

53 Selon le CRU, la requérante n’a pas établi qu’elle a un intérêt à agir né et actuel. Elle n’aurait pas 
démontré de quelle façon elle bénéficierait d’une annulation des décisions attaquées. S’agissant 
des intérêts invoqués par la requérante en ce que les décisions attaquées auraient porté atteinte à 
la réputation des établissements de crédit, le CRU soutient que celle-ci n’a pas été affectée par les 
décisions attaquées, mais par le projet de mesure du FinCEN ou par l’évaluation de la défaillance 
avérée ou prévisible des deux établissements de crédit faite par la BCE. L’intérêt consistant à 
ouvrir la voie à un recours en indemnité ne serait pas un intérêt né et actuel dans le contexte du 
présent recours en annulation. Enfin, dans l’hypothèse où la requérante aurait subi un préjudice, 
celui-ci serait le résultat de la décision des actionnaires de procéder à son autoliquidation.

54 Il convient de rappeler que, conformément à une jurisprudence constante de la Cour, un recours 
en annulation intenté par une personne physique ou morale n’est recevable que dans la mesure où 
cette dernière a un intérêt à voir annuler l’acte attaqué. Un tel intérêt suppose que l’annulation de 
cet acte soit susceptible, par elle-même, d’avoir des conséquences juridiques et que le recours 
puisse ainsi, par son résultat, procurer un bénéfice à la partie qui l’a intenté (voir arrêt du 
17 septembre 2015, Mory e.a./Commission, C-33/14 P, EU:C:2015:609, point 55 et jurisprudence 
citée).

55 Il est constant que, tout en demandant l’annulation intégrale de la décision SRB/EES/2018/09, la 
requérante ne se plaint pas du refus de mettre en place un dispositif de résolution, mais elle 
s’oppose, en substance, aux conclusions du CRU selon lesquelles elle était en défaillance avérée 
ou prévisible et il n’existait pas de perspective raisonnable que d’autres mesures empêchent cette 
défaillance.
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56 Toutefois, la présente affaire est caractérisée par des particularités qui, de ce fait, ne permettent 
pas de nier l’intérêt à agir de la requérante.

57 D’une part, ainsi qu’il résulte également des points 47 et 48 ci-dessus, si la BCE parvient à la 
conclusion que l’entité concernée n’est pas dans une situation de défaillance avérée ou prévisible, 
aucune évaluation n’est transmise au CRU et la procédure de résolution n’est donc pas entamée. 
L’évaluation de la défaillance avérée ou prévisible, dès lors que celle-ci est adoptée par le CRU, 
est donc une condition préalable sine qua non du déclenchement de la procédure de résolution 
prévue par l’article 18 du règlement no 806/2014 et, partant, d’une décision formelle d’adopter ou 
de ne pas adopter un dispositif de résolution.

58 Ainsi, les motifs de la décision SRB/EES/2018/09, notamment l’évaluation de la défaillance avérée 
ou prévisible de la requérante par la BCE, adoptée par le CRU, constituent le support nécessaire du 
dispositif de cette décision. En effet, si le Tribunal devait conclure que cette évaluation était 
erronée, la procédure ayant donné lieu à cette décision n’aurait pas dû être déclenchée à 
l’encontre de la requérante.

59 D’autre part, en vue de l’exercice de ses activités bancaires, l’entité concernée a un intérêt légitime 
à ne pas faire l’objet d’une évaluation dont il résulterait qu’elle est en défaillance avérée ou 
prévisible.

60 Eu égard à ce qui précède, il convient de conclure que la requérante justifie d’un intérêt à agir en 
annulation de la décision SRB/EES/2018/09.

61 Le recours est donc irrecevable dans la mesure où il est dirigé contre la décision SRB/EES/2018/10 
et recevable pour autant qu’il vise à l’annulation de la décision SRB/EES/2018/09.

Sur le fond

[omissis]

Sur les troisième et quatrième moyens, tirés de la violation de l’article 18, paragraphe 1, sous a) 
et b), du règlement no 806/2014

87 Les troisième et quatrième moyens, qu’il convient de traiter ensemble, sont composés, 
respectivement, d’une branche et de quatre branches. Dans le cadre du quatrième moyen, qu’il 
convient d’aborder en premier, la requérante fait valoir, en premier lieu, que c’est à tort que le 
CRU n’a pas effectué un propre examen de la condition prévue par l’article 18, paragraphe 1, 
sous a), du règlement no 806/2014. Le CRU se serait appuyé complètement sur l’évaluation de la 
défaillance avérée ou prévisible de la requérante faite par la BCE. En deuxième lieu, s’agissant de 
cette évaluation, la requérante argue que les problèmes de liquidité temporaires auxquels elle a 
été confrontée à la suite du projet de mesure du FinCEN ne constituent pas à eux seuls un motif 
suffisant pour l’estimer en défaillance avérée ou prévisible. Conformément aux orientations 
ABE/GL/2015/07 de l’Autorité bancaire européenne (ABE), du 6 août 2015, sur l’interprétation 
des différentes situations dans lesquelles la défaillance d’un établissement est considérée comme 
avérée ou prévisible en vertu de l’article 32, paragraphe 6, de la directive 2014/59 (ci-après les 
« orientations de l’ABE »), il serait recommandé de tenir compte de tous les éléments objectifs et 
il serait déconseillé de fonder l’évaluation de la défaillance avérée ou prévisible d’une entité sur un 
seul élément, tel que la disponibilité immédiate de liquidités. En troisième lieu, la requérante 
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soutient que le montant exigé par la BCE d’un milliard d’euros disponible sur le compte de la 
requérante auprès de la Banque de Lettonie, avant la levée éventuelle du moratoire, le 
23 février 2018, était disproportionné. En effet, la BCE aurait surestimé le retrait de dépôts prévu 
en cas d’une réouverture de la requérante en se fondant sur une moyenne de retraits de 
200 millions d’euros par jour pendant une période de cinq jours d’affilée. En quatrième lieu, la 
requérante soulève une série d’arguments à l’appui de sa thèse selon laquelle la BCE n’a pas pris 
en compte tous ses actifs liquides, surtout ceux auxquels elle n’avait pas accès instantanément. 
Dans le cadre du troisième moyen, la requérante fait valoir que le CRU n’a pas suffisamment 
examiné s’il existait une perspective raisonnable que d’autres mesures empêchent sa défaillance.

[omissis]

– Sur la question de savoir si le CRU était en droit de se fonder sur l’évaluation de la défaillance 
avérée ou prévisible de la requérante par la BCE

103 La requérante fait valoir, dans la réplique, que le CRU ne pouvait se fonder uniquement sur 
l’évaluation de la défaillance avérée ou prévisible de la requérante effectuée par la BCE sans 
procéder lui-même à un examen propre. Ce grief, qu’il convient de traiter en premier, doit être 
rejeté indépendamment de la question de savoir s’il s’agit d’un grief nouveau au sens de 
l’article 84, paragraphe 1, du règlement de procédure.

104 En effet, ce grief revient à méconnaître le rôle de la BCE dans le système mis en place par 
l’article 18 du règlement no 806/2014, tel qu’il a été relevé par la Cour dans l’arrêt du 6 mai 2021, 
ABLV Bank e.a./BCE (C-551/19 P et C-552/19 P, EU:C:2021:369).

105 Certes, le CRU n’est pas lié par l’évaluation de la défaillance avérée ou prévisible d’une entité 
établie par la BCE. En effet, cette évaluation n’est pas un acte contraignant et, en particulier, ne 
place pas le CRU en situation de compétence liée au regard de cette évaluation. Rien dans le 
libellé de cette disposition n’indique que le CRU serait privé d’un pouvoir d’appréciation 
concernant la situation de défaillance avérée ou prévisible de l’entité en question (voir, en ce 
sens, arrêt du 6 mai 2021, ABLV Bank e.a./BCE, C-551/19 P et C-552/19 P, EU:C:2021:369, 
point 67).

106 Toutefois, l’article 18, paragraphe 1, deuxième alinéa, du même règlement confère un rôle 
prioritaire, même s’il n’est pas exclusif, à la BCE, puisque c’est à celle-ci qu’il revient, en règle 
générale, de procéder, dans un premier temps, à l’évaluation de la défaillance avérée ou prévisible 
d’une entité. Si le CRU peut également procéder à une telle évaluation, ce n’est qu’après avoir 
informé la BCE de son intention de le faire et seulement si celle-ci ne procède pas à une 
évaluation dans les trois jours calendaires à compter de la réception de cette information. À la 
BCE est donc reconnue une compétence prioritaire pour procéder à une telle évaluation, fondée 
sur l’expertise dont elle dispose en tant qu’autorité de surveillance, puisque, ayant accès, en cette 
qualité, à l’ensemble des informations prudentielles au sujet de l’entité concernée, elle est la mieux 
placée pour déterminer, au regard de la définition de la défaillance avérée ou prévisible figurant à 
l’article 18, paragraphe 4, de ce règlement, qui se réfère, notamment, à des éléments liés à la 
situation prudentielle tels que les conditions d’agrément, le montant de l’actif comparé à celui du 
passif ou l’endettement actuel ou futur, si cette condition est remplie (voir, en ce sens, arrêt du 
6 mai 2021, ABLV Bank e.a./BCE, C-551/19 P et C-552/19 P, EU:C:2021:369, point 62).
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107 En l’espèce, le CRU a exposé au point 3.2.1 de la décision attaquée SRB/EES/2018/09, en se 
fondant sur l’évaluation effectuée par la BCE, que la défaillance de la requérante était réputée 
avérée ou prévisible au sens de l’article 18, paragraphe 1, sous a), du règlement no 806/2014, lu en 
combinaison avec l’article 18, paragraphe 4, sous c), du même règlement, au motif que, si le 
moratoire était levé après le 23 février 2018, il était fort probable que les sorties de trésorerie des 
établissements se poursuivraient au même rythme qu’avant la mise en place de celui-ci, compte 
tenu de l’atteinte à sa réputation provoquée par le projet de mesure du FinCEN. De ce fait, le 
CRU a fait sienne l’appréciation de la BCE selon laquelle la requérante devait disposer d’une 
capacité de rééquilibrage d’un milliard d’euros sur son compte auprès de la Banque de Lettonie, 
montant permettant de répondre à l’ampleur des retraits escomptés pendant les cinq jours 
suivant immédiatement la levée du moratoire. Étant donné que cette capacité de rééquilibrage 
n’a pas été atteinte, le CRU a également fait sienne l’estimation de la BCE affirmant que la 
requérante ne serait probablement pas capable, dans un avenir proche, de payer ses dettes à leur 
échéance et que sa défaillance était prévisible ou avérée.

108 Dans ces conditions et eu égard à la large marge d’appréciation dont disposait le CRU en 
application de la jurisprudence évoquée aux points 91 à 94 ci-dessus dans le cadre de 
l’appréciation économique complexe qu’est l’évaluation de la défaillance avérée ou prévisible de la 
requérante, le CRU, tout en n’étant pas lié par l’examen et l’estimation de la BCE, n’a pas commis 
d’erreur de droit en se fondant sur celle-ci, la BCE étant l’institution la mieux placée pour effectuer 
l’évaluation de la défaillance avérée ou prévisible de la requérante.

109 L’argumentation de la requérante ne saurait donc être retenue.

– Sur l’évaluation de la défaillance avérée ou prévisible de la requérante qui est essentiellement 
fondée sur sa crise de liquidité

110 Selon la requérante, la BCE a considéré, à tort, qu’un problème temporaire d’accès à certaines 
liquidités justifiait la conclusion selon laquelle elle était en défaillance avérée ou prévisible. La 
BCE se serait fondée sur une seule circonstance, à savoir la pénurie temporaire de trésorerie à la 
suite des retraits massifs pendant la période entre le 14 et le 16 février 2018, et n’aurait pas 
suffisamment tenu compte de la situation globale de la requérante. Celle-ci soutient que ni son 
ratio de couverture ni sa forte capitalisation n’ont été suffisamment pris en compte. Il résulterait 
notamment des orientations de l’ABE que tous les éléments objectifs entourant les difficultés d’un 
établissement de crédit devraient être mis en balance pour déterminer si celui-ci est en défaillance 
avérée ou prévisible.

111 Il convient de relever, d’emblée, que, conformément à l’article 18, paragraphe 4, du règlement 
no 806/2014, la défaillance d’une entité est réputée avérée ou prévisible si celle-ci se trouve dans 
l’une ou plusieurs des situations énumérées aux points a) à d) de ladite disposition. En 
l’occurrence, la BCE a estimé que la requérante n’était pas en mesure de s’acquitter de ses dettes 
ou autres engagements à l’échéance, ou qu’il existait des éléments objectifs permettant de 
conclure que cela se produirait dans un proche avenir, au sens de l’article 18, paragraphe 4, 
sous c), du même règlement. Ainsi que l’a fait valoir à juste titre la BCE, il ne ressort pas de 
l’article 18 du règlement no 806/2014 que la BCE et le CRU doivent tenir compte d’éléments tels 
que le ratio de couverture ou la capitalisation d’un établissement de crédit avant de pouvoir 
conclure que celui-ci est en défaillance avérée ou prévisible.
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112 Cette considération ne saurait être remise en cause par les orientations de l’ABE. En effet, selon le 
point 5 de leur version en langue anglaise, lesdites orientations visent à favoriser, en vertu de 
l’article 32, paragraphe 6, de la directive 2014/59, la convergence des pratiques de surveillance et 
de résolution en ce qui concerne l’interprétation des différentes situations dans lesquelles la 
défaillance d’un établissement est considérée comme avérée ou prévisible. La BCE soutient à 
juste titre que ces orientations ne sauraient être interprétées en contradiction avec le règlement 
no 806/2014 et qu’elles n’imposent donc pas de conditions supplémentaires qui ne découlent pas 
de l’article 18 dudit règlement.

113 En tout état de cause, conformément au point 14 des orientations de l’ABE, dans la version en 
langue anglaise, l’autorité de résolution devrait évaluer les éléments objectifs concernant, 
notamment, la situation de fonds propres de l’établissement de crédit et la position de liquidité de 
celui-ci. Or, selon le point 16 de la version en langue anglaise de ces orientations, si, dans la plupart 
des cas, il est prévu que plusieurs des facteurs définis dans lesdites orientations et non un seul 
d’entre eux permettent de déterminer si la défaillance d’un établissement de crédit est avérée ou 
prévisible, il n’en reste pas moins que, dans certaines situations, il est possible qu’une seule des 
conditions suffise à déclencher une résolution, en fonction de sa sévérité et de son impact 
prudentiel. Contrairement à ce que fait valoir la requérante, il ne ressort donc pas des 
orientations de l’ABE que plusieurs conditions ou facteurs doivent nécessairement être pris en 
considération avant de pouvoir conclure qu’un établissement de crédit n’est pas ou ne sera pas en 
mesure de s’acquitter de ses dettes ou autres engagements à l’échéance dans un proche avenir.

114 Ensuite, ainsi que l’a fait valoir la BCE, la présence de liquidités est primordiale pour un 
établissement de crédit, étant donné que sa fonction principale est de recevoir des dépôts du 
public et de les réinvestir dans l’économie réelle en octroyant des prêts. Cette fonction 
d’intermédiaire repose sur la prémisse qu’un déposant doit être en mesure de se faire restituer les 
dépôts sur demande, en principe dans l’immédiat. Si une banque ne peut pas rembourser les fonds 
des déposants, cela affecte non seulement la confiance dans cet établissement de crédit, mais aussi, 
potentiellement, par propagation, la confiance dans l’ensemble du système bancaire. Il est 
constant, par ailleurs, que les phénomènes de retrait massif des dépôts affectent non seulement 
des établissements de crédit en difficulté, mais également des établissements sains à la suite d’une 
perte de confiance du public dans la solidité de ce système (voir, en ce sens, arrêt du 
4 octobre 2018, Kantarev, C-571/16, EU:C:2018:807, point 56 et jurisprudence citée).

115 Par conséquent, dans les circonstances telles que celles de l’espèce caractérisées par des retraits 
massifs de dépôts à la suite d’une rupture de confiance entre l’établissement de crédit et sa 
clientèle, le ratio de couverture de cet établissement et sa capitalisation sont d’une moindre 
importance par rapport à la disponibilité immédiate de liquidités au sein de cet établissement. 
L’argumentation de la requérante doit donc être rejetée.

– Sur la conclusion de la BCE selon laquelle la requérante devait disposer, pour empêcher sa 
défaillance, d’un milliard d’euros en liquide détenus auprès de la Banque de Lettonie le 
23 février 2018 à 18 h 00

116 La requérante fait valoir, en substance, que la capacité de rééquilibrage à hauteur d’un milliard 
d’euros sur son compte auprès de la Banque de Lettonie, considérée comme nécessaire par la 
BCE pour rembourser les dépôts susceptibles d’être retirés à court terme au moment d’une 
réouverture éventuelle de la requérante après une levée du moratoire, était disproportionnée.
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117 Premièrement, la requérante soutient que l’évaluation de la défaillance avérée ou prévisible de 
celle-ci par la BCE, reprise par le CRU, n’a pas tenu compte du fait que des dépôts à vue, sans 
échéance, donc exigibles dans l’immédiat, avaient été convertis en dépôts à terme à hauteur d’un 
montant de 449 millions d’euros le 22 février 2018. Selon la requérante, ces dépôts ne seraient pas 
exigibles, sans son consentement, pendant une période de six mois après la conversion, raison 
pour laquelle ces dépôts ne pouvaient pas être réclamés à court terme. Le montant des dépôts 
immédiatement exigibles s’élèverait donc à 1,596 milliard d’euros et non pas à 2,043 milliards 
d’euros comme cela a été évalué par la BCE.

118 Deuxièmement, selon la requérante, la thèse de la BCE affirmant que les retraits de dépôts 
auraient continué au même rythme que durant les trois jours précédant la suspension des 
paiements, du 14 au 16 février 2018, à savoir des retraits de 200 millions d’euros en moyenne par 
jour, n’est pas fondée. Rien ne démontrerait que le retrait des dépôts aurait repris de façon linéaire 
après la levée éventuelle du moratoire. Elle fait valoir que, après le retrait initial des dépôts les plus 
volatils, il resterait un solde de base de dépôts plus stables. Sur ce point, la requérante se réfère au 
processus interne d’évaluation de l’adéquation de la liquidité (internal liquidity adequacy 
assessment process, ILAAP), approuvé par la BCE dans le cadre de sa décision la plus récente 
portant sur le processus de contrôle et d’évaluation prudentiels (Supervisory Review and 
Evaluation Process, SREP) de 2017, dont il ressortirait qu’une grande partie des dépôts à vue 
serait stable et bénéficierait de la confiance des déposants.

119 En outre, le volume des sorties aurait été déjà moins élevé le 16 février 2018 par rapport à la veille. 
Les tentatives de retirer des sommes par le biais d’Internet ne concerneraient que 28 millions 
d’euros par jour ouvrable durant le moratoire. De surcroît, la requérante se serait déjà acquittée 
d’un nombre considérable de ses obligations de paiement en dollar des États-Unis par des 
transferts de titres en euro même si, le 15 février 2018, elle avait pris la décision de remplacer les 
versements en dollar des États-Unis par des versements en euro ou en nature et, à partir du 
16 février, de cesser complètement les versements sur les dettes libellées en dollar des États-Unis, 
en invoquant une cause de force majeure. Au cours de cette période de force majeure, 167 millions 
d’euros auraient encore été versés en nature au titre des obligations de paiement en dollar des 
États-Unis de la requérante. Il serait fort improbable que les demandes visant à retirer des dépôts 
immédiatement après la levée du moratoire concerneraient des montants de 200 millions d’euros 
par jour.

120 En réponse à ces arguments, premièrement, il convient de relever, à l’instar de la BCE, qu’il n’y 
avait pas de garantie que les dépôts convertis en dépôts à terme ne seraient pas retirés à court 
terme, le cas échéant moyennant le paiement d’une pénalité. La BCE a souligné encore, lors de 
l’audience de plaidoiries, que la grande majorité des déposants n’avait pas accepté la conversion 
en dépôt à terme. Elle en a déduit que ces déposants ayant refusé la conversion étaient 
susceptibles de réclamer la restitution de leurs dépôts à court terme. Il s’agissait de dépôts d’une 
valeur de 1,596 milliard d’euros. En outre, elle a relevé que la conversion d’un certain nombre de 
dépôts n’a pas changé l’estimation selon laquelle les retraits allaient se poursuivre à un rythme de 
200 millions d’euros par jour en moyenne et qu’il fallait, dès lors, que la requérante dispose d’une 
capacité de rééquilibrage d’un milliard d’euros avant la réouverture éventuelle de cet 
établissement de crédit.

121 Les arguments invoqués par la requérante ne sont pas susceptibles de remettre en cause 
l’appréciation des faits par la BCE. En effet, la requérante se borne à affirmer, sans présenter de 
preuves à l’appui, qu’il était convenu quant aux dépôts à terme que ceux-ci ne seraient pas 
réclamés pendant une période de six mois. En tout état de cause, même à supposer que cette 
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affirmation soit prouvée et étayée, elle n’infirmerait pas l’estimation de la BCE que les retraits 
allaient probablement se poursuivre à la même vitesse et dans la même ampleur après une 
réouverture hypothétique de l’entité en cause et qu’il fallait dès lors disposer d’un montant élevé 
en liquidité pour subvenir aux demandes pendant les cinq jours suivant cette réouverture. En 
effet, les dépôts non convertis se seraient encore élevés à 1,596 milliard d’euros, montant qui 
dépasse largement la capacité de rééquilibrage d’un milliard d’euros exigé par la BCE.

122 Deuxièmement, rien dans le dossier dont dispose le Tribunal ne permet de mettre en cause 
l’estimation de la BCE selon laquelle les évaluations internes passées de l’adéquation de la 
liquidité de la requérante, invoquées par celle-ci, étaient d’une valeur limitée au moment de la 
situation exceptionnelle ayant donné lieu à la décision SRB/EES/2018/09. Certes, l’ILAAP de la 
requérante avait été approuvé par la BCE en 2017, mais il est constant que la requérante a été 
confrontée, en février 2018, à une situation imprévue de retraits massifs des dépôts à la suite 
d’une perte de confiance du public dans la solidité de cet établissement de crédit, et ce 
indépendamment de la question de savoir si elle était un établissement sain ou en difficulté.

123 Dans ces conditions extraordinaires, c’est sans commettre d’erreur manifeste d’appréciation que 
la BCE s’est fondée sur la hauteur des retraits de dépôts du 14 au 16 février 2018, qui reflétait de 
manière adéquate la situation de cet établissement de crédit au moment de l’évaluation de la 
défaillance avérée ou prévisible et de l’adoption de la décision attaquée. En effet, ainsi que l’a fait 
valoir à juste titre la BCE, l’utilisation de la moyenne des sorties de trésorerie de 200 millions 
d’euros par jour du 14 au 16 février 2018 aux fins du calcul de la réserve de liquidités visée à la 
date limite s’explique par le fait que, pendant une crise de liquidité, les retraits de trésorerie 
peuvent être volatils et que la prise en compte d’une moyenne réduit le risque d’erreur de calcul. 
En outre, la BCE s’est fondée sur des données non contestées, objectives et actuelles au moment de 
l’adoption de la décision SRB/EES/2018/09. Eu égard à l’atteinte à la réputation de la requérante et 
au manque de confiance qui en a résulté, c’était sans commettre d’erreur manifeste d’appréciation 
que la BCE a estimé que les retraits continueraient au même rythme après la levée du moratoire, 
aucun événement susceptible de rassurer les marchés n’étant intervenu entre-temps.

124 Au demeurant, l’argument de la requérante selon lequel l’ampleur des retraits aurait démontré 
une tendance à la baisse entre le 14 et le 16 février 2018 ne saurait prospérer non plus. À cet 
égard, la BCE a indiqué, lors de l’audience de plaidoiries, sans être contredite, que le montant des 
retraits était plus élevé le 15 février que le 14 février, de sorte qu’il n’y avait pas moyen de constater 
une tendance à la hausse, ni à la baisse. L’argumentation de la requérante doit donc être rejetée.

– Autres arguments concernant l’évaluation de la défaillance avérée ou prévisible de la requérante 
par la BCE, adoptée par le CRU

125 La requérante invoque une série d’autres arguments à l’appui de sa contestation du résultat de 
l’évaluation de la défaillance avérée ou prévisible par la BCE, adoptée par le CRU. Ainsi, elle fait 
valoir, en substance, que la BCE n’a pas tenu compte de tous les actifs liquides dont elle disposait 
ou pouvait disposer. La BCE aurait tenu compte du montant de 694 millions d’euros disponibles à 
la date limite, le 23 février 2018 à 18 h 00, sur le compte de la requérante auprès de la Banque de 
Lettonie et elle aurait méconnu les actifs qui ne figuraient pas sur ce compte. La requérante argue, 
en substance, qu’une série d’actifs d’une valeur de 690 millions d’euros ont été exclus à tort par la 
BCE, actifs qui auraient pu être convertis en espèces si la BCE l’avait demandé. Ces actifs auraient 
été disponibles dans un délai raisonnable au fur et à mesure des retraits de dépôts.
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126 S’agissant, d’emblée, du fait que seuls les actifs liquides sur le compte de la requérante auprès de la 
Banque de Lettonie ont été pris en considération par la BCE, il y a lieu de relever que celle-ci a 
confirmé, lors de l’audience de plaidoiries, que seule la liquidité disponible sur ce compte était 
vérifiable pour elle, tandis que la disponibilité immédiate d’autres actifs n’était pas contrôlable. Au 
demeurant, l’argument de la requérante selon lequel elle n’avait pas été informée du fait que seules 
les liquidités disponibles sur ce compte pouvaient être prises en considération pour calculer la 
capacité de rééquilibrage à la date butoir ne peut qu’être rejeté. Ainsi que l’a fait valoir la BCE, au 
point 93 du mémoire en intervention et sans être contredite, cette exigence a été communiquée de 
manière claire aux représentants de la requérante, notamment lors d’une réunion du 
20 février 2018, dont le compte-rendu figure à l’annexe F.4.1 du mémoire en intervention de la 
BCE.

127 La requérante ne saurait valablement reprocher à la BCE de ne pas avoir fait la distinction entre les 
liquidités en sa possession et l’accès à celles-ci, étant donné que certains actifs étaient 
temporairement inaccessibles. En effet, la requérante n’a pas démontré que l’accès à ces liquidités 
aurait été rétabli à temps pour satisfaire à la demande de retraits de dépôts.

128 Il s’ensuit que la BCE a pris en compte et évalué les actifs mentionnés par la requérante, mais 
qu’elle a fondé, du fait de l’incertitude quant à la disponibilité immédiate de ces actifs, sa 
conclusion sur les seuls actifs concrètement disponibles sur le compte de la requérante auprès de 
la Banque de Lettonie à la date butoir.

129 La BCE a expliqué, à cet égard, aux points 15 à 19 du mémoire en intervention, que les actifs 
liquides qu’un établissement de crédit détient pour répondre aux sorties de trésorerie 
proviennent principalement de deux sources. La première source est constituée d’espèces, qui 
sont en principe des comptes d’espèces détenus auprès de la banque centrale ou auprès d’autres 
acteurs, auxquels l’établissement en question peut avoir accès sur demande. La seconde source 
de liquidité est constituée de certains titres négociables de haute qualité qui peuvent être donnés 
en garantie, généralement après application d’une décote sur la valeur nominale, pour obtenir un 
prêt d’espèces auprès d’une banque centrale ou d’un partenaire ou qui peuvent être cédés au 
comptant à un tiers pour en obtenir le prix en espèces. L’obtention d’un prêt requiert du 
dépositaire qui détient les titres qu’il donne ces titres en garantie, tandis que la cession de titres 
peut nécessiter plus de temps étant donné qu’elle implique l’assistance d’acteurs 
supplémentaires, outre le dépositaire qui détient le titre, tels que le dépositaire central de titres et 
la banque commerciale ou centrale.

130 Elle a soutenu, ensuite, que les fonds existants sur les comptes d’espèces, en particulier ceux 
détenus auprès d’une banque centrale, étaient immédiatement disponibles pour une banque qui 
avait besoin de trésorerie pour rembourser des déposants et d’autres créanciers. Toutefois, 
l’emprunt sur les marchés monétaires, ou l’obtention d’espèces auprès de sources autres que la 
banque centrale, dépend de la volonté des partenaires commerciaux. Le financement de marché 
ne saurait donc être considéré comme acquis et il peut être limité, ou faire l’objet de décotes très 
importantes appliquées aux garanties, ou parfois être complètement indisponible. Compte tenu de 
ces restrictions au financement de marché, de nombreuses banques centrales conservent une 
fonction de prêteur de dernier recours, dans le cadre de laquelle elles accordent généralement 
des prêts d’urgence en espèces aux banques commerciales en échange de garanties, dans les 
situations où les autres acteurs opérant sur le marché ne souhaitent pas le faire.
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131 Dans ce contexte, toujours d’après la BCE, la solution à la crise de liquidité de la requérante, à 
laquelle celle-ci et la requérante ont souscrit, était de chercher à transformer les actifs supposés 
liquides de cet établissement de crédit en un montant d’espèces suffisant, une capacité de 
rééquilibrage, qui serait immédiatement mobilisable par la banque sans aucune restriction afin 
de répondre aux demandes de retrait.

132 Or, étant donné que plusieurs partenaires détenant les valeurs mobilières de la requérante n’ont 
pas souhaité libérer les actifs de celle-ci en raison du projet de mesure du FinCEN et que la 
plupart des banques correspondantes de la requérante ont mis fin à leurs relations d’affaires ou 
ont imposé des limites importantes aux montants des opérations, seuls les soldes de trésorerie ou 
les titres détenus auprès de la Banque de Lettonie pouvaient être considérés comme étant 
immédiatement mobilisables afin de répondre aux demandes de retrait des dépôts à venir, selon la 
BCE.

133 Eu égard à ce qui précède, la BCE a fourni une explication plausible des raisons pour lesquelles les 
actifs dont la disponibilité réelle sur le compte de la requérante auprès de la Banque de Lettonie au 
moment de l’échéance n’était pas prouvée ne pouvaient pas être pris en compte aux fins du calcul 
de la capacité de rééquilibrage.

134 Par ailleurs, la requérante invoque un certain nombre de catégories spécifiques d’actifs que la BCE 
aurait dû prendre en considération pour établir l’évaluation de sa défaillance avérée ou prévisible.

135 Concernant, premièrement, les revenus de la vente de titres à hauteur de 407 millions d’euros, 
force est de constater que la requérante n’a pas établi à suffisance de droit que ces titres 
constituaient des actifs facilement et immédiatement mobilisables et utilisables pour payer les 
déposants souhaitant retirer leurs dépôts tout de suite après la levée éventuelle du moratoire. Il 
est constant que les produits de cette vente, à supposer qu’elle ait été réalisée, n’ont pas été versés 
au compte de la requérante auprès de la Banque de Lettonie avant le 23 février 2018 à 18 h 00, ainsi 
que l’a relevé à bon droit la BCE. Il ne saurait donc être reproché à la BCE de ne pas avoir compté 
les titres ou les revenus de leur vente présumée parmi les liquidités directement disponibles le 
lendemain du 23 février 2018 pour restituer les dépôts en cas de demande.

136 Pour ce qui concerne, deuxièmement, les actifs liquides que la requérante détenait sur les comptes 
nostro (comptes bancaires détenus par la requérante au sein d’autres banques) à hauteur de 
29 millions d’euros et les actifs d’une valeur de 13 millions d’euros en sa possession sur le compte 
qu’elle détient auprès d’Euroclear, il convient de noter que la BCE les a pris en compte aux 
points 30 et 31 de l’évaluation de la défaillance avérée ou prévisible de la requérante. Les titres 
détenus auprès d’Euroclear pour le compte de la requérante étaient, selon elle, des titres de haute 
qualité, tels que des obligations d’État, et facilement convertibles dans un délai raisonnable. 
Toutefois, force est de constater que le produit de ces conversions n’avait pas non plus été libéré à 
temps, de sorte que les montants correspondants n’étaient pas disponibles sur le compte de la 
requérante auprès de la Banque de Lettonie le 23 février 2018 à 18 h 00. En effet, il résulte des 
tableaux figurant dans les annexes G.4 et G.5 des observations de la requérante relatives au 
mémoire en intervention de la BCE qu’une partie considérable des produits de ventes ont été 
versés par Euroclear à la requérante bien après cette date.

137 L’argument de la requérante selon lequel la conversion des actifs très liquides devait se faire en 
fonction des paiements courants et qu’il s’est avéré après le 23 février 2018 que le délai de 
conversion de certains titres avait baissé ne saurait remettre en question l’appréciation de la BCE, 
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étant donné que celle-ci avait considéré, sans commettre d’erreur manifeste d’appréciation, ainsi 
qu’il ressort des points 126 à 133 ci-dessus, que seule la présence des liquidités sur le compte de 
la requérante auprès de la Banque de Lettonie garantissait la disponibilité immédiate de celles-ci.

138 La même considération vaut, troisièmement, pour ce qui concerne les autres titres dont aurait 
disposé la requérante et qui auraient pu être vendus à hauteur de 358 millions d’euros, au 
nombre desquels figuraient une quantité de titres de premier ordre d’une valeur de 229 millions 
d’euros et, quatrièmement, les 12 millions d’euros en espèces dont la requérante prétend avoir 
disposé. Force est de constater que la disponibilité immédiate desdits actifs après la levée 
éventuelle du moratoire n’a pas été prouvée et que ces actifs n’avaient pas non plus été convertis 
en liquidités figurant sur le compte de la requérante auprès de la Banque de Lettonie le 
23 février 2018 en fin de journée.

139 Cinquièmement, la requérante fait valoir que la BCE a eu tort de décider le 21 février 2018 de 
limiter l’accès de la requérante aux opérations de politique monétaire (monetary policy 
operations, MPO). Ainsi, elle n’aurait pas eu accès à une ligne de crédit de 40 millions d’euros qui 
aurait pu être utilisée pour dégager d’autres liquidités. La BCE rétorque qu’il s’agit d’une décision 
du conseil de ses gouverneurs du 21 février 2018 prise dans le cadre de la surveillance prudentielle. 
Force est de constater que la requérante ne conteste pas réellement le bien-fondé de cette décision 
du conseil des gouverneurs et n’expose pas clairement de quelle manière l’accès à ladite ligne de 
crédit aurait pu contribuer à libérer d’autres liquidités afin de satisfaire à l’objectif de la 
disponibilité d’un milliard d’euros sur le compte de la requérante auprès de la Banque de 
Lettonie. En tout état de cause, ladite décision ne fait pas partie de la décision attaquée dans le 
présent recours, ni n’en constitue le fondement juridique, de sorte qu’elle ne fait pas l’objet du 
litige.

140 Il convient de souligner, dans des conditions telles que celles de l’espèce, eu égard à la précaution 
et à la prudence exigées de la BCE en situation de crise, qu’elle était en droit de prendre en compte 
uniquement les liquidités immédiatement disponibles sur le compte de la requérante auprès de la 
Banque de Lettonie, afin d’écarter tout risque que les demandes de retraits ne soient pas satisfaites 
dans les cinq jours suivant la levée du moratoire, les actifs dont la requérante prétend disposer 
ailleurs n’étant pas rapidement disponibles.

141 L’évaluation de la défaillance avérée ou prévisible de la requérante par la BCE, adoptée ensuite par 
le CRU, n’est pas non plus remise en cause par l’argument selon lequel l’exigence formulée par la 
BCE concernant la capacité de rééquilibrage n’était pas raisonnable étant donné que la requérante, 
afin de satisfaire à cette exigence, aurait dû débourser des sommes importantes afin de convertir 
des titres et d’autres actifs en espèces immédiatement disponibles. En effet, cet argument 
n’enlève rien à l’appréciation de la BCE en matière de capacité de rééquilibrage dont la présence 
devait être prouvée à l’échéance.

142 Enfin, selon la requérante, le moratoire aurait pu être prolongé afin de rétablir sa situation en 
matière de liquidité sans déclencher le système de garantie des dépôts. À cet égard, la BCE se 
serait fondée sur une interprétation erronée de l’article 2, paragraphe 8, de la Noguldījumu 
garantiju likums (loi lettonne sur la garantie des dépôts). Cette disposition indiquerait que la 
CMFC devait prendre une décision concernant l’indisponibilité des dépôts dans les cinq jours 
ouvrables à compter de la date à laquelle il a été établi qu’un preneur de dépôts était incapable de 
restituer ces derniers. Or, lors d’un moratoire, il serait impossible de constater l’indisponibilité des 
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dépôts, les paiements étant de toute manière suspendus. De ce fait, l’argument avancé par la BCE 
selon lequel une prolongation du moratoire aurait déclenché automatiquement le système de 
garantie des dépôts et n’aurait, dès lors, pas été possible, serait donc erroné.

143 Cet argument ne saurait prospérer non plus.

144 En l’espèce, la BCE a estimé que la requérante était en pénurie de trésorerie à la suite du retrait de 
dépôts massif qui s’était manifesté du 14 au 16 février 2018. Elle a imparti à la requérante un délai 
de cinq jours, à compter de l’entrée en vigueur du moratoire, pour rétablir sa situation en matière 
de liquidité afin de pouvoir faire face à une prochaine vague de retraits. Toutefois, ce délai passé, la 
requérante n’était pas en mesure de démontrer qu’elle disposait d’un milliard d’euros sur son 
compte auprès de la Banque de Lettonie.

145 C’est donc sans commettre d’erreur manifeste d’appréciation que la BCE a conclu, à ce moment, 
sur le fondement de l’article 18, paragraphe 1, premier alinéa, sous a), et deuxième alinéa, et 
paragraphe 4, sous c), du règlement no 806/2014, que la requérante était en défaillance avérée ou 
prévisible. Dans ces conditions, la BCE n’était nullement tenue de donner instruction à la CMFC 
de prolonger le moratoire.

146 Partant, eu égard à la marge d’appréciation dont disposait le CRU dans le cadre de son analyse 
économique complexe, la requérante n’a pas démontré qu’il avait commis une erreur manifeste 
d’appréciation en considérant qu’elle était en défaillance avérée ou prévisible.

– Sur l’existence d’une perspective raisonnable que d’autres mesures empêchent une défaillance

147 La requérante soutient, en substance, que le CRU n’a pas suffisamment étayé sa conclusion selon 
laquelle il n’existait aucune perspective raisonnable que d’autres mesures de nature privée ou des 
mesures prudentielles, prises à l’égard de la requérante, puissent empêcher sa défaillance dans un 
délai raisonnable.

148 Le CRU conteste ces arguments.

149 Conformément à l’article 18, paragraphe 1, sous b), du règlement no 806/2014, un dispositif de 
résolution peut uniquement être adopté si, notamment, compte tenu des délais requis et d’autres 
circonstances pertinentes, il n’existe aucune perspective raisonnable que d’autres mesures de 
nature privée, y compris des mesures prévues par un système de protection institutionnel, ou des 
mesures prudentielles, y compris des mesures d’intervention précoce ou la dépréciation ou la 
conversion d’instruments de fonds propres pertinents conformément à l’article 21 du même 
règlement, prises à l’égard de l’entité, empêchent sa défaillance dans un délai raisonnable.

150 Au point 3.2.2 de la décision SRB/EES/2018/09, le CRU a considéré qu’il n’existait aucune mesure 
alternative qui aurait raisonnablement pu éviter la défaillance de la requérante. Le CRU s’est 
appuyé, en substance, dans le cadre de son examen, sur des éléments produits par la BCE dans le 
contexte de son évaluation de la défaillance avérée ou prévisible de la requérante.

151 Il ne saurait être reproché au CRU de s’être fondé sur l’évaluation de la défaillance avérée ou 
prévisible de la requérante par la BCE pour effectuer l’examen de la condition prévue par 
l’article 18, paragraphe 1, sous b), du règlement no 806/2014. Certes, les conditions visées par 
l’article 18, paragraphe 1, sous a) et b), de ce règlement sont distinctes. Il n’en demeure pas moins 
que, en l’occurrence, l’examen de mesures alternatives visées par l’article 18, paragraphe 1, sous b), 
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dudit règlement a été intégré à l’évaluation de la défaillance avérée ou prévisible de la requérante 
effectuée par la BCE relative à la condition prévue par l’article 18, paragraphe 1, sous a), du même 
règlement. En effet, avant de conclure que, selon la BCE, la défaillance de la requérante était avérée 
ou prévisible, celle-ci a examiné si cette défaillance pouvait encore être évitée par des mesures 
alternatives, telles qu’un prolongement du moratoire ou la mise en œuvre des options de 
récupération des liquidités disponibles prévues dans le plan de redressement de la requérante de 
2017. En outre, selon l’article 18, paragraphe 1, quatrième alinéa, « [l]’évaluation de la condition 
visée au premier alinéa, [sous] b), est réalisée par le CRU […] en étroite collaboration avec la 
BCE » et « [l]a BCE peut aussi informer le CRU […] qu’elle juge remplie la condition fixée audit 
point ». Le CRU pouvait donc se fonder sur l’examen effectué par la BCE.

152 Face aux éléments concrets et objectifs avancés par le CRU au point 3.2.2 de la décision 
SRB/EES/2018/09, la requérante reste en défaut d’exposer les raisons pour lesquelles les mesures 
alternatives prises en considération par le CRU et par la BCE étaient de nature à empêcher sa 
défaillance dans un délai raisonnable. La requérante n’identifie pas d’autres mesures dont le CRU 
aurait dû tenir compte dans le cadre de son examen. Dans ces conditions, la seule affirmation non 
étayée selon laquelle le CRU aurait méconnu l’existence des mesures alternatives ne suffit pas pour 
priver de plausibilité l’appréciation de celui-ci et n’est pas de nature à démontrer l’existence d’une 
erreur manifeste d’appréciation.

153 Il y a donc lieu de rejeter les troisième et quatrième moyens.

Sur le cinquième moyen, tiré de la violation du droit d’être entendu et du droit à l’accès au dossier 
administratif

154 La requérante fait valoir que le CRU a violé son droit d’être entendue, au sens de l’article 41 de la 
Charte, en ne lui donnant pas la possibilité de formuler des observations auprès de lui avant 
l’adoption de la décision SRB/EES/2018/09. Elle n’aurait pas non plus eu accès au dossier 
administratif du CRU.

155 Le CRU conteste ces arguments.

156 Il y a lieu de rappeler que l’article 41, paragraphe 2, sous a), de la Charte prévoit que le droit à une 
bonne administration comporte le droit de toute personne d’être entendue avant qu’une mesure 
individuelle qui l’affecterait défavorablement ne soit prise à son égard.

157 Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile 
et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute 
décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts. Ensuite, il convient de préciser 
que le droit d’être entendu poursuit un double objectif. D’une part, il sert à l’instruction du dossier 
et à l’établissement des faits le plus précisément et correctement possible et, d’autre part, il permet 
d’assurer une protection effective de l’intéressé. Le droit d’être entendu vise en particulier à 
garantir que toute décision faisant grief soit adoptée en pleine connaissance de cause et a 
notamment pour objectif de permettre à l’autorité compétente de corriger une erreur ou à la 
personne concernée de faire valoir les éléments relatifs à sa situation personnelle qui militent 
pour que la décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu (voir arrêt du 
4 juin 2020, SEAE/De Loecker, C-187/19 P, EU:C:2020:444, points 68 et 69 et jurisprudence citée).
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158 Il convient de relever que la Cour a affirmé l’importance du droit d’être entendu et sa portée très 
large dans l’ordre juridique de l’Union, en considérant que ce droit devait s’appliquer à toute 
procédure susceptible d’aboutir à un acte faisant grief. Le respect du droit d’être entendu 
s’impose même lorsque la réglementation applicable ne prévoit pas expressément une telle 
formalité (voir arrêts du 22 novembre 2012, M., C-277/11, EU:C:2012:744, points 85 et 86 et 
jurisprudence citée ; du 18 juin 2020, Commission/RQ, C-831/18 P, EU:C:2020:481, point 67 et 
jurisprudence citée, et du 7 novembre 2019, ADDE/Parlement, T-48/17, EU:T:2019:780, point 89
et jurisprudence citée).

159 De même, l’article 41, paragraphe 2, sous b), de la Charte prévoit le droit d’accès de toute personne 
au dossier qui la concerne, dans le respect des intérêts légitimes de la confidentialité et du secret 
professionnel et des affaires.

160 Il convient de relever, d’emblée, que le règlement no 806/2014 a pour objectif d’instaurer, 
conformément à son considérant 8, des mécanismes de résolution plus efficaces, lesquels doivent 
constituer un instrument essentiel pour éviter les conséquences dommageables des défaillances 
des banques survenues par le passé. Or s’agissant de la procédure prévue à l’article 18 de ce 
règlement, un tel objectif suppose une prise de décision rapide, souvent dans des conditions 
d’urgence, comme l’illustrent les brefs délais prévus dans cette disposition, afin que la stabilité 
financière ne soit pas mise en péril (arrêt du 6 mai 2021, ABLV Bank e.a./BCE, C-551/19 P 
et C-552/19 P, EU:C:2021:369, point 55).

161 Toutefois, alors que la nécessité de célérité de la procédure prévue à l’article 18 du règlement 
no 806/2014 doit ainsi être prise en compte, elle doit également être conciliée avec le droit d’être 
entendu.

162 En outre, le considérant 26 du règlement no 806/2014 confirme à la fois la compétence partagée 
entre la BCE, autorité de surveillance au sein du MSU, et le CRU, autorité de résolution, pour 
apprécier si un établissement de crédit est en situation de défaillance avérée ou prévisible, et la 
compétence exclusive du CRU pour apprécier si les autres conditions requises pour l’adoption 
d’un dispositif de résolution sont remplies (arrêt du 6 mai 2021, ABLV Bank e.a./BCE, 
C-551/19 P et C-552/19 P, EU:C:2021:369, point 64).

163 Eu égard à la nature de cette procédure administrative complexe visée par l’article 18 du règlement 
no 806/2014 et menée par la BCE et le CRU conjointement et successivement, ni l’article 41 de la 
Charte ni les dispositions dudit règlement n’exigent que l’entité concernée par la décision 
d’adopter ou de ne pas adopter un dispositif de résolution soit entendue à chaque phase de la 
procédure par chacun de ces deux organes séparément.

164 En l’occurrence, il est constant, premièrement, que, si la requérante n’a pas été entendue par le 
CRU avant l’adoption de la décision SRB/EES/2018/09, elle a en revanche été entendue à 
plusieurs reprises par la BCE.

165 Ainsi, la requérante a été mise en mesure de s’exprimer, dans le cadre de l’évaluation de la 
défaillance avérée ou prévisible, sur les éléments pertinents. En outre, ainsi qu’il ressort du 
point 151 ci-dessus, la BCE a examiné les mesures alternatives de nature à empêcher la 
défaillance de la requérante. Dans son évaluation, effectuée après avoir entendu la requérante, la 
BCE a examiné ses arguments, en les résumant et en y répondant. Le CRU, auquel l’évaluation de 
la BCE a été ensuite communiquée, avait donc pleine connaissance des arguments de la 
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requérante lors de l’adoption de la décision SRB/EES/2018/09, dans laquelle il a fait siennes les 
conclusions de la BCE relatives aux conditions posées par l’article 18, paragraphe 1, sous a) et b), 
du règlement no 806/2014.

166 Certes, dans la décision SRB/EES/2018/09, le CRU a examiné pour la première fois la condition 
posée par l’article 18, paragraphe 1, sous c), du règlement no 806/2014, selon laquelle une mesure 
de résolution doit être nécessaire dans l’intérêt public. Toutefois, aucun des griefs de la requérante 
n’est dirigé contre l’absence alléguée d’un intérêt public, mais ils sont dirigés contre, d’une part, les 
conclusions selon lesquelles la défaillance de la requérante était avérée ou prévisible, 
conformément à l’article 18, paragraphe 1, sous a), du règlement no 806/2014, et, d’autre part, le 
constat que, compte tenu des délais requis et d’autres circonstances pertinentes, il n’existait 
aucune perspective raisonnable que d’autres mesures de nature privée ou des mesures 
prudentielles empêchent sa défaillance dans un délai raisonnable au sens de l’article 18, 
paragraphe 1, sous b), du même règlement. Sur les points qu’elle conteste, la requérante a donc 
été entendue dans le cadre de la procédure administrative.

167 Il importe de souligner également qu’aucun nouvel événement n’est survenu et qu’aucune 
nouvelle donnée n’a été portée à la connaissance du CRU entre, d’une part, la communication, 
par la BCE, de son évaluation de la défaillance avérée ou prévisible de la requérante et, d’autre 
part, l’adoption de la décision attaquée. De surcroît, le CRU n’a pas fondé la décision 
SRB/EES/2018/09 sur des éléments autres que ceux déjà retenus par la BCE et sur lesquels la 
requérante a déjà été entendue, en ce qui concerne les éléments de cette décision qui ont été 
contestés par la requérante dans le cadre de la présente procédure. Le CRU n’a pas non plus 
fondé cette décision sur des motifs différents de ceux exposés par la BCE.

168 Dans ces conditions, il y a lieu de relever que le droit d’être entendue de la requérante n’a pas été 
violé.

169 Deuxièmement, à l’égard du droit d’accès au dossier, la Cour a jugé que l’existence d’une violation 
des droits de la défense, y compris ledit droit, doit être appréciée en fonction des circonstances 
spécifiques de chaque espèce, notamment de la nature de l’acte en cause, du contexte de son 
adoption et des règles juridiques régissant la matière concernée (voir arrêt du 16 mai 2017, 
Berlioz Investment Fund, C-682/15, EU:C:2017:373, point 97 et jurisprudence citée). En l’espèce, 
il suffit de relever que la requérante n’a pas allégué, ni établi qu’elle n’avait pas pu consulter les 
documents pertinents pour l’examen effectué par la BCE, notamment dans le cadre du dialogue 
entre elle et cette institution dans le cadre dudit examen et le dossier soumis devant le Tribunal 
ne contient aucun indice en ce sens. La requérante n’a pas non plus précisé les documents 
auxquels elle n’aurait pas eu accès dans le cadre de l’examen effectué par la BCE et auxquels elle 
aurait dû avoir accès dans le cadre de la procédure devant le CRU, ni comment ceux-ci lui 
auraient permis de mieux assurer sa défense. De surcroît, force est de constater que le CRU ne 
s’est pas fondé sur des documents autres que ceux sur lesquels l’examen effectué par la BCE était 
fondé.

170 Il y a donc lieu de rejeter le cinquième moyen.

[omissis]

Par ces motifs,

LE TRIBUNAL (dixième chambre élargie)
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déclare et arrête :

1) Le recours est rejeté.

2) ABLV Bank AS est condamnée à supporter, outre ses propres dépens, ceux exposés par le 
Conseil de résolution unique (CRU).

3) La Banque centrale européenne (BCE) supportera ses propres dépens.

Kornezov Buttigieg Kowalik-Bańczyk

Hesse Petrlík

Ainsi prononcé en audience publique à Luxembourg, le 6 juillet 2022.

Signatures
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